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A/ Bilan de la concertation 
 

1/ Rappel des modalités de concertation définies 
 
Par délibération du 5 juillet 2013, la Communauté de communes de la Ténarèze a 
prescrit l’élaboration d’un règlement local de publicité intercommunal (RLPI), fixé les 
objectifs poursuivis et définit les modalités de la concertation. 
 
Les modalités de concertation ont été définies, durant toute la durée de la procédure, 
en ces termes : 
 
Moyens mis en œuvre pour associer la population : 
 

- Publication dans la presse d’un avis mentionnant le dépôt d’un dossier de 
concertation, 

- Mise à disposition d’un dossier de concertation dans toutes les mairies de la 
Communauté de Communes et au siège de la Communauté de communes de la 
Ténarèze, 

- Les documents du dossier de concertation seront également disponibles sur le 
site internet de la Communauté de communes de la Ténarèze, 

- Tenue d’un registre dans toutes les mairies et au siège de la Communauté de 
communes de la Ténarèze pour recevoir les observations de toute personne 
intéressée, pendant les heures d’ouverture des mairies et de la Communauté de 
communes de la Ténarèze, 

- Présentation de l’état d’avancement de la démarche sur le site internet, 
- Organisation d’au minimum, 1 réunion publique dont la date, lieu et heure seront 

communiqués au public par voie d’affichage dans les mairies de la Communauté 
de communes et au siège de la Communauté de communes de la Ténarèze. 

 
Moyens mis en œuvre en direction des associations et des autres personnes 
concernées : 
 
Outre les moyens de concertation ouverts à l’ensemble de la population dont elles 
pourront se prévaloir, les associations et les autres personnes concernées seront à 
leur demande reçues par Monsieur le Président de la Communauté de communes de 
la Ténarèze. 
 
Par délibération du 23 septembre 2015, la Communauté de communes de la Ténarèze 
a complété la délibération du 5 juillet 2013, en arrêtant des modalités de collaboration 
entre la Communauté de communes et les communes membres, et a précisé les 
objectifs poursuivis. 
 
Les modalités de la concertation sont restées inchangées. 
 
 
 
 
 
 
 





2/ Exposé des modalités de concertation mises en place 
 
Les modalités de concertation définies ont toutes été mises en œuvre, à savoir : 
 
1. Publication dans la presse d’un avis mentionnant le dépôt d’un dossier de 
concertation le 23 octobre 2015 dans la Dépêche du Midi ainsi que la parution presse 
dans le Sud-Ouest du 28 août 2013 concernant la délibération initiale du 5 juillet 2013 
(annexe 1). 
 
2. Mise à disposition d’un dossier de concertation dans toutes les mairies de la 
Communauté de Communes et au siège de la Communauté de communes de la 
Ténarèze, comme ceci est attesté par le Président de la Communauté de communes 
et les Maires des communes membres (annexe 2). 
 
3. Les documents du dossier de concertation seront également disponibles sur le site 
internet de la Communauté de Communes de la Ténarèze : les documents du dossier 
de concertation ont été mis en ligne au fur et à mesure de leur préparation à compter 
du 22/10/2015, date de mise en ligne de l’onglet concertation RLPI sur le site internet 
de la Communauté de communes de la Ténarèze (annexe 3). 
 
Ce dossier de concertation comprenait : 

- La délibération de prescription du 5 juillet 2013 ; 

- La délibération complémentaire du 23 septembre 2015 ; 

- Le porter à connaissance des services de l’Etat ; 

- Les comptes rendus des réunions du 20 septembre 2016 

- Les comptes rendus des réunions du 27 septembre et 4 octobre 2016. 

4. Tenue d’un registre dans toutes les mairies et au siège de la Communauté de 
communes de la Ténarèze pour recevoir les observations de toute personne 
intéressée, pendant les heures d’ouverture des mairies et de la Communauté de 
communes de la Ténarèze, comme ceci est attesté par le Président de la communauté 
de communes et les Maires des communes membres (annexe 2). 
 
En sus, une adresse mail contact@tenareze.fr pour réagir à la mise en ligne du projet 
sur le site suivant : www.cc-tenareze.fr a été mise en place. 
 
5. Présentation de l’état d’avancement de la démarche sur le site internet, comme ceci 
apparait bien sur les captures d’écran suivantes : 
 

http://www.cc-tenareze.fr/




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 

 

 
 
 
 
6. Organisation d’au minimum, une réunion publique dont la date, lieu et heure seront 
communiqués au public par voie d’affichage dans les mairies de la Communauté de 
Communes et au siège de la Communauté de Communes de la Ténarèze :  
 

- Réunion du mardi 20 septembre 2016 de 19 heures à 20h30 avec les 

professionnels, pour recueillir l’avis des personnes concernées par le projet de 

RLPi. Les principaux syndicats d'afficheurs et d'enseignistes, ainsi que les 

principales associations de protection du paysage et de l'environnement ont été 

conviés ; 





 

- Réunion publique du mardi 20 septembre 2016 de 20h30 à 21h15 avec le 

public. 

 
7. Moyens mis en œuvre en direction des associations et des autres personnes 
concernées :  
- l’Union de la Publicité Extérieure a adressé un courrier le 17 juillet 2013, 
- la Chambre d’Agriculture a adressé un courrier le 2 août 2013, 
- le Syndicat national de la publicité extérieure a adressé un courrier le 10 septembre 
2016. 
(courriers en annexe 5). 
 
Aucune personne n’a demandé à être reçue par Monsieur le Président de la 
Communauté de Communes de la Ténarèze. 
 
8. Ainsi ces diverses modalités de concertation ont été mises en œuvre afin d’assurer 
une information la plus large possible sur le projet.  
 
De plus, une mention a été effectuée sur le site internet de la collectivité le 22/10/2015 
informant de l’ouverture de la concertation et le 01/02/2019 informant de la clôture de 
la concertation du projet de Règlement Local de Publicité à la date de l’arrêt du projet, 
soit le 19/02/2019.  
Enfin, des articles ont été insérés dans la presse locale pour prévenir de la tenue de 
la réunion publique (annexe 6). 
 

3/ Bilan des modalités de concertation mises en place 
 
La concertation a permis d'informer les professionnels, les associations, les habitants 
et de recueillir leurs observations sur le projet de Règlement Local de Publicité 
Intercommunal (RLPI) de la Communauté de communes de la Ténarèze. 
 

3.1/ Réunion avec les professionnels du 20 septembre 2016 
 
Une réunion avec les professionnels (afficheurs, commerçants, enseignistes, 
associations) présentant le projet de RLPI de la collectivité s’est tenue le mardi 20 
septembre 2016 à la salle Montesquiou à Condom de 19h00 et 20h30. Son objectif 
était de recueillir les observations des professionnels sur le projet. 
 
En dehors des services et des élus de la collectivité, près de 25 personnes étaient 
présentes. 
 
La première partie de la réunion a consisté en une présentation des principaux 
éléments du diagnostic ainsi que des règles locales retenues dans le RLPI. 
 
Dans un second temps, les professionnels ont pris la parole pour poser leurs 
questions. La plupart des questions concernent la Signalisation d’Information Locale 
(SIL). En effet, les commerçants souhaitent savoir quelles sont les alternatives à la 
suppression de la plupart des préenseignes en dehors des agglomérations. Il est 
expliqué que l’implantation de la SIL est possible au titre du code de la route pour les 





activités utiles aux personnes en déplacement (hôtels, restaurants, services publics, 
etc.). Actuellement, la commune de Condom dispose d’une SIL dont le marché arrive 
à échéance en 2017. Une réflexion à l’échelle intercommunale sera étudiée pour 
uniformiser la SIL sur tout le territoire. Un plan de jalonnement SIL pourrait être conçu 
en associant les commerçants à la réflexion. Les commerçants craignent que 
l’installation de SIL se fasse au profit des grandes surfaces qui auraient des « barrettes 
SIL » plus grandes que les autres activités. Il est expliqué que les formats, 
implantations, contenus des « barrettes SIL » est très encadré et qu’une activité ne 
pourra pas bénéficier d’un quelconque régime préférentiel. 
 
Il est également évoqué que depuis le 13 juillet 2015, la plupart des publicités et 
préenseignes du territoire ainsi que certaines enseignes sont non conformes au code 
de l’environnement. Le RLPI, suite à son approbation, permettra aux maires des 
communes de la CCT d’agir sur les dispositifs en infraction. 
 
Les autres questions portaient sur la possibilité d’avoir un document de conseils sur 
les bonnes pratiques en matière de publicité extérieure et également la possibilité de 
consulter le RLPI. Il est rappelé à l’occasion de la réunion que le support présenté est 
disponible en ligne avec un espace pour réagir en ligne au projet. Par ailleurs, en 
parallèle du RLPI, un cahier de recommandations sera proposé en ligne sur le site 
Internet de la collectivité pour conseiller les commerçants dans le choix et 
l’implantation de leurs enseignes notamment. 
 

3.2/ Réunion publique du 20 septembre 2016 
 
Une réunion publique présentant le projet de RLPI de la collectivité s’est tenue le mardi 
20 septembre 2016 à la salle Montesquiou à Condom de 20h30 et 21h15. Son objectif 
était de recueillir les observations du public sur le projet. 
 
En dehors des services et des élus de la collectivité, deux personnes étaient 
présentes. Il s’agissait d’un conseiller municipal d’une commune du territoire et de sa 
femme. 
 
La première partie de la réunion a consisté en une présentation des principaux 
éléments du diagnostic ainsi que les règles locales retenues dans le RLPI. 
 
La demande du couple présent concernait essentiellement la possibilité pour leur 
commune d’implanter de la Signalisation d’Information Locale (SIL) sur le territoire. Il 
est expliqué que cela est possible et permet une harmonisation qualitative et une 
meilleure lisibilité des activités. Par ailleurs, la SIL est la plupart du temps, la seule 
alternative à l’interdiction de certaines publicités et préenseignes depuis le 13 juillet 
2015. 
 

3.3/ Observations inscrites dans les registres (au siège de la communauté 
de communes et dans les différentes mairies) et sur le site Internet ainsi que 
courriers reçus 

 
Les registres mis à disposition et le site internet n’ont fait l’objet d’aucune remarque.  
 





Un courrier a été reçu de la part du Syndicat National de la Publicité Extérieure (SNPE) 
le 10 septembre 2016, il a été annexé au registre de concertation. 
 

3.4/ Synthèse qualitative et quantitative des observations recueillies 
 
Pour répondre aux demandes des commerçants, un guide de bonnes pratiques a été 
réalisé afin de fournir des conseils en matière d’implantation de support sur le territoire 
communal. Les autres observations n’ont pas nécessité de modification du projet de 
RLPI.  
 
B/ Bilan de l’association des personnes publiques associées 
 
Avant l’arrêt du projet de RLPI, la Communauté de communes a associé les personnes 
publiques associées (PPA) à son projet. 
 
1. Les délibérations des 5 juillet 2013 et 23 septembre 2015 ont été notifiées aux PPA, 
les 19 juillet 2013 et 12 octobre 2015. 
 
2. L’Etat a transmis son porter à connaissance le 30 septembre 2013. 
 
3. Une réunion avec les personnes publiques associées, à mi-étude, a été organisée 
le mercredi 15 juin 2016 de 9h30 à 12h00 (annexe 7), afin de présenter le projet de 
RLPI de la collectivité. Son objectif était de recueillir les premières observations des 
PPA sur le projet. La liste des PPA présentes est disponible en annexe 8. 
 
La première partie de la réunion a consisté en une présentation des principaux 
éléments du diagnostic ainsi que les règles locales retenues dans le RLPI. 
 
Dans un second temps, les différentes PPA ont réagi sur le projet.  
 
Les services de l’Etat précisent que certains contours de monuments historiques ne 
sont pas positionnés correctement sur certaines cartographies du rapport de 
présentation.  
 
Cette remarque a été prise en compte, les contours des monuments historiques ainsi 
que leurs abords ont été rectifiés sur les cartographies du rapport de présentation. 
Cela prend notamment en compte, le changement règlementaire d’interdiction relative 
de tout publicité ou préenseigne aux abords des monuments historiques qui passent 
de 100 à 500 mètres (avec la condition de co-visibilité) intervenu en juillet 2016. 
 
Les services de l’Etat demandent également des règles plus strictes sur l’implantation 
d’enseignes sur immeuble et le respect du décor architectural. Cela passe par une 
réglementation sur le mode d’éclairage, la vitrophanie, les dimensions, etc. Un cahier 
de recommandations sera proposé aux commerçants en parallèle du RLPI avec des 
exemples de bonnes pratiques. 
 
En ce qui concerne les dimensions, les enseignes apposées sur un bâtiment doivent 
respecter la règle de surface cumulée fixée par l’article R581-23 du code de 
l’environnement ce qui, de fait en limite les dimensions. La vitrophanie ne peut donc 
pas recouvrir toute une baie dans le cas d’une petite unité commerciale de centre-ville. 





En matière d’éclairage, les enseignes sont soumises à une plage d’extinction nocturne 
(fixée par l’article R581-60 C. Env.) visant à limiter la pollution lumineuse.  
 
Une question est posée concernant la commune de Saint-Puy, qui été identifié comme 
centralité dans le PLUI mais qui ne fait pas l’objet d’un zonage spécifique dans le RLPI. 
Il est expliqué, qu’en effet, cette commune ne compte pratiquement aucune publicité 
ni préenseigne et que, par conséquent, aucun enjeu n’existe sur le territoire à l’heure 
actuelle. Toutefois, un secteur sera proposé pour cette commune par souci de 
cohérence entre le PLUI et le RLPI. 
 
4. A la suite de cette réunion, l’Architecte des bâtiments de France a adressé un 
courrier d’observations le 16 septembre 2016 (annexe 9). 
 
5. Ces observations des PPA ont été prises en compte dans l’élaboration du RLPI en 
modifiant les cartes des monuments historiques du rapport de présentation (passage 
de 100 à 500 mètres autour des monuments historiques) et en ajoutant une zone 
d’interdiction de la publicité à Saint-Puy. 
 
 
 
Annexes :  
 
Annexe 1 : Extrait de La Dépêche du Midi du 23 octobre 2015 
Annexe 2 : Attestation de remise des documents aux Communes membres des 13, 
15, 16, 19, 20 et 21 octobre 2015 
Annexe 3 : captures d’écran du site internet de la Communauté de communes 
Annexe 4 : Copie des registres de concertation  
Annexe 5 : Courriers de l’UPE, Chambre d’Agriculture et du SNPE  
Annexe 6 : Information sur la tenue des deux réunions du 20 septembre 2016 
Annexe 7 : Convocation des PPA à la réunion du 15 juin 2016 
Annexe 8 : PPA présente le 15 juin 2016 
Annexe 9 : Lettre de l’ABF du 16 septembre 2016 
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